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Service des Ressources Humaines

AGENT DE MAINTENANCE DES BÂTIMENTS
49 Boulevard F. Mitterrand

B.P. 32

63001  CLERMONT-FERRAND Cedex 1

NATURE :
Poste de catégorie C - CDD 6 mois à compter du 2 janvier 2012
AFFECTATION

ETABLISSEMENT :

Université d’Auvergne – Services Centraux (direction de l’immobilier).
VILLE : Clermont-Ferrand, 49 Bd François Mitterrand, 63000 Clermont-Ferrand.


MISSIONS :





Agent de maintenance des bâtiments, vous aurez la responsabilité du bon fonctionnement des bâtiments et équipements d'une entreprise ou d'une collectivité (grande surface, hôpital, établissement scolaire, mairie, stade...). Vous jouerez un rôle essentiel pour le confort et la sécurité des occupants dont vous veillerez à ne pas perturber l'activité. Vous effectuerez vous-même la maintenance de premier niveau : contrôle et remise en état de l'éclairage, de la plomberie, de la climatisation, des portes et fenêtres, du mobilier... Mais vous serez également amené à suivre l'intervention d'entreprises extérieures pour les travaux plus spécialisés.


Prendre connaissance :�• préparer les travaux à effectuer à l'aide de documents (plans des bâtiments, programmes de maintenance...)�• créer ces documents s'ils n'existent pas, sur la base de l'observation et de la réglementation�• recenser les équipements et installations réglementés (appareils à pression, production de chaleur, ascenseurs, monte-charges, extincteurs, circuits incendie, etc.) et leurs consignes de maintenance�• prendre connaissance des consignes d'hygiène et de sécurité propres à l'intervention : s'assurer de la consignation de l'installation (électricité, air comprimé, eau chaude…), identifier les risques liés aux produits d'entretien et outillages utilisés, utiliser les équipements de protection prévus (casque, chaussures de sécurité, gants, lunettes, casque antibruit, protection respiratoire…), en particulier en présence de certaines substances telles que l'amiante dans les locaux


Contrôler et diagnostiquer�• contrôler visuellement l'état des murs, plafonds, sols, portes, fenêtres, toiture… �• procéder à des essais de fonctionnement des équipements : réseaux électriques et téléphoniques, matériels d'éclairage (prises de courant, fusibles, lampes, interrupteurs, moteurs), équipements de cuisine, plomberie (robinets, joints, tuyauterie), mobilier, etc.�• comprendre l'origine d'une panne et déterminer les travaux que vous pourrez effectuer vous-même ou que vous devrez confier à une entreprise extérieure spécialisée


Remettre en état : faire et faire-faire�• pour l'essentiel remplacer les pièces usées ou défectueuses (fusibles, ampoules, joints, robinets, serrures…), le démontage/remontage d'équipements étant généralement confié à un intervenant spécialisé�• gérer un magasin de pièces de rechange et de consommables permettant d'éviter toute rupture de stock�• suivre l'intervention d'entreprises extérieures spécialisées d'un point de vue technique


Vérifier et rendre compte�• s'assurer que les équipements remis en état fonctionnent convenablement�• remplir et signer la fiche d'intervention de l'entreprise extérieure qui atteste du résultat de la prestation �• constituer le dossier de maintenance permettant de retrouver l'ensemble des interventions effectuées�• rendre compte de l'avancement des travaux à son chef de service





SPECIFICITES DU POSTE :





Rémunération en référence au 1er échelon des adjoints : INM 295 (1365€ brut mensuel)


Contrat de travail : 37h30 hebdomadaire





POUR POSTULER :





Veuillez faire parvenir un CV et une lettre de motivation avant le 31 décembre 2011 à l’attention de :


M. le Président de l’Université d’Auvergne – Direction des Ressources Humaines


49 Bd François Mitterrand – 63 000 Clermont-Ferrand





Ou bien par mail à cette adresse : concours-recrutement@u-clermont1.fr

















